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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE STATUTAIRE  
DES DÉLÉGUÉS 

Samedi 22 juin 2024 
 

 

Présents : 16 clubs 

Comité : Lorena Martinez, Christiane Miles, Christine Blanc, Clémence Terreaux, 
Danièle Dubuis Pilloud, Donatella Leonelli, Raphaël Moret, Raymond Blanc 

Membre d’honneur présent : Liliane Brède-Crosa  

Excusés :  

 Yves Gilman, Nicole Couturier, Marc Cesari 
 Membres d’honneur : Marianne Huguenin, Denise Gallandat di Grazia, 

Valérie Blanc 
 6 clubs 

Absents : 8 clubs : Crans-Montana, Franches-Montagnes, Trois-Chêne,  
Val de Travers, Verbier, Leukerbad, Marly, Meyrin 

Tenue du procès-verbal : Raymond Blanc 

La présidente ouvre la séance à 14h40, elle souhaite la bienvenue aux 
présidents, elle excuse les membres d’honneur. Sur 31 clubs, 16 clubs sont 
présents. Ordre du jour présenté à l’écran. Acceptation de l’ordre du jour. 

 

ORDRE DU JOUR 

1. Ratification du Procès-verbal de l’Assemblée des délégués du 17 juin 2023. 

PV accepté. La Présidente remercie Nicole Couturier pour la prise de ce dernier. 

 

2. Présentation du rapport d’activités du Président du Comité 

Saison riche en émotions, en défis et en accomplissements. Merci à tous les 
bénévoles. Progrès des membres du cadre romand. Rencontre du 25 août 2023. 

Félicitation à tous les patineurs pour leurs performances. Les médailles confirment 
la qualité de la formation romande. 

Ballet sur glace : 18 patineuses. Trois compétitions où elles ont brillé : elles ont 
gagné deux des trois compétitions. Cela a renforcé la cohésion. Enthousiasme 
de Christiane Miles. L’implication et la passion d’Indra Graber et de Maurane 
Linares ont également été déterminantes. 

Danièle Dubuis : plusieurs rencontres du cadre. Intervenants issus aussi bien du 
patinage que d’autres disciplines. 

Assemblée générale de SIS : l’ARP a soumis un projet de passation des tests en 
compétition. Proposition soutenue par les délégués SIS. Un groupe de projet a 
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développé une proposition. SIS a présenté le projet lors de l’Assemblée des 
présidents.  

Esprit de camaraderie et de solidarité qui règne au sein de notre association. 

Merci à tous. Ensemble nous avons relevé de nombreux défis. 

 

3. Présentation des rapports d’activités des Commissions Techniques 

Short Track : Raphaël Moret 

8ème année de présence du Short Track en Suisse romande. Le Club des Patineurs 
de Lausanne et Malley est le seul club qui a le savoir-faire pour organiser des 
compétitions. 

Camp d’entrainement à la Vaudoise Arena, 15 patineurs. 

1ère compétition à Belfort. Les compétitions en Suisse se comptent sur les doigts 
d’une main. 

Nombreux déplacements à l’étranger. Beaux résultats. 

Plusieurs participations aux Championnats d’Europe Elite et à la Coupe du 
monde. 

On cherche à développer le circuit compétition en Suisse. 

Participation d’une patineuse canadienne. Belle émulation. 

CPLM : 9 médailles, dont trois en or aux Championnats Suisses. 

En parallèle, objectif : se faire connaître. Gros défi : participation régulière à des 
activités en dehors.  

Speedy Cup : série d’événements en Suisse sous l’égide de Swiss Ice Skating pour 
promouvoir et développer le Short Track, avec une finale (cf. Kids Cup en 
athlétisme). 

Cours en Master en sports à Lausanne. 

Participation à la cérémonie d’ouverture des Championnats du Monde Juniors 
de Patinage Synchronisé 2024 à Neuchâtel. 

Plusieurs Talent Cards nationales et régionales. 

Lausanne est centre de performances régional. 

Félicitation aux patineurs qui ont reçu des mérites romands : Thibault Metraux et 
Marina Swiridova. 

On bénéficie du soutien de la fédération, qui cherche à développer ce sport. 

Pascal Küffer : Quelle infrastructure faut-il ? 

Il faut une patinoire standard (30x60). On met des matelas de protection contre 
les rambardes. Les matelas sont le seul équipement requis.  

Christiane Miles : on peut mettre des patins à disposition. 
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Commission figure : Christiane Miles 

Renouveler le vivier des fonctionnaires : cours organisés. Début avec beaucoup 
de jeunes juges et de jeunes TC. Finalement, il ne reste plus grand monde. 
Difficile de trouver des gens qui sont prêts à consacrer tout leur weekend au 
patinage. 

Comment garder nos patineurs adolescents, oubliés par SIS ? Projet : le ballet sur 
glace. Indra Graber nous a approchés. On a foncé. On a eu raison. Nous avons 
été plus qu’encensés par la FFSG, qui ne comprenait pas bien comment nous 
avions pu arriver si vite au top. On y croit. 

Aider SIS à trouver la solution idéale pour les tests. On est un peu déçu. Nous 
penserons toujours aux patineurs. On fera en sorte de permettre aux patineurs de 
se développer le mieux possible. 

Les tout petits : on a revu les règlements de ces catégories. Les professeurs ont 
bien joué le jeu. 

Depuis la rencontre d’août, on a décidé d’être présents sur les réseaux sociaux. 
N’oubliez pas d’envoyer des vidéos. On a visé 500 followers. On les a atteints. 
Maintenant on vise 1000. 

Finale des Mixed Ages : plus de championnat. Faire en sorte que ce soit quelque 
chose d’important pour ces patineurs. Grâce au club des patineurs de Chaux-
de-Fonds. Seul regret : on n’a pas annoncé les patineurs comme aux 
Championnats du Monde lorsqu’ils entraient sur la glace. 

Projet : donner les meilleures informations possibles pour que les coaches puissent 
être au top. 

L’ARP aux Championnats Suisses : on n’est pas tellement présents aux 
compétitions Senior et Junior. Zéro romands. Mais attention : certains romands 
sont partis en Suisse allemande. Se demander pourquoi ces patineurs partent. 

Autres catégories : la relève est là. 

Résultats : cf. tableau disponible sur le rapport qui sera publié sur le site. 

Danse sur glace : tous les couples sont romands, puisque la Chaux-de-Fonds est 
un centre de performances. Bien que certains patineurs ne soient pas issus du 
réservoir romand. 

Mérites romands : la remise n’a pas lieu à l’occasion de l’Assemblée Générale, 
car nous n’avons plus la possibilité de faire un apéritif dans la Maison du Sport. La 
remise aura lieu lors de la rentrée ARP le 25 août 2024. 
Il n’y a pas de critères de remise des mérites. Cette année, mérites remis aux 
médaillés, ainsi qu’à trois personnes ayant fait des progrès importants : Noélie 
Haymoz, Emma Ghezzi et Uzumaki Wendler. 

Compétitions : 19 compétitions, dont une internationale, la SIS Open, grâce à de 
nombreux bénévoles issus des clubs romands. Trois Swiss Cups, dont une avec la 
danse. Merci à Saint-Imier. 9 compétitions régionales et 4 championnats 
cantonaux. Organisation de la première finale Mixed Age à la Chaux-de-Fonds. 

Licences : 575 licences. Il y a davantage de membres, mais certains ne 
renouvellent pas forcément leurs licences. Excepté pour Morges, en raison de 
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problèmes de patinoire, le nombre est stable. Genève a de nouveau le plus 
grand nombre de licenciés. 

Tests : pareil à l’an dernier. A ce jour, 6 tests n’ont pas encore été validés. 

On a retrouvé notre rythme de croissance d’avant COVID. 

SIS Open : n’aura pas lieu la saison prochaine. 

SIS va envoyer des mails importants cet été. Il est important de les lire, malgré les 
vacances d’été. Il faudrait des compétitions entre fin janvier et début 
septembre, soit après les Swiss Cups, pour permettre la passation des tests à partir 
de la 4ème SIS. Se mettre d’accord par région pour voir où des compétitions de 
tests peuvent être organisées. Il faut remplacer les anciennes sessions de tests. 

Des formations avec les juges ont eu lieu à la Vaudoise Arena : 13 juges formés. 
Deux personnes ont survécu à la saison. Résultat décevant.  
Elément de fond : le job de TS est plus attractif que celui de juge. En tant que TS, 
on est déjà assis à une place à responsabilité la première année, alors qu’en tant 
que juge, il faut attendre trois ans avant de pouvoir attribuer des notes. 

Il y a une vingtaine de juges en Suisse romande. Ce n’est pas suffisant pour faire 
toutes les compétitions. On est engagé tous les weekends. Il faut trouver du 
monde. 

Chance : Myriam Loriol a envie de communiquer et d’encadrer les jeunes.  
But : on souhaite que les gens puissent se former. On a donc permis aux plus 
jeunes d’être TS1, c’est-à-dire de « caller » les éléments. 

Journée de la rentrée : on n’a jamais eu autant de monde. On a essayé de 
réunir tout le monde. Exercices pratiques TS/TC. Tout le monde veut venir. On a 
parlé des composantes, des abus et du harcèlement dans le sport avec 
Mathilde Grenet, des séquences chorégraphiques, des chartes de bonne 
conduite. 

Séances sur Zoom : succès. Les gens viennent. 

Cadre romand : dirigé par Danièle Dubuis. Cadre A avec cartes régionales (16 
patineurs) et Cadre B avec cartes locales (17 patineurs). 6 rencontres, dont 2 
auxquelles les parents ont été invités. 

Cadre A : participation à la rencontre nationale, avec Denise Bielmann, Sarah 
Meier et Stéphane Lambiel. 

Beaucoup de rencontres à Sion, également pour le ballet sur glace, car la glace 
est gratuite. Merci au club de Sion. 

Tests Piste à Lucerne : on a pu définir le futur cadre de la saison prochaine. 

Dernière rencontre plus récréative fin avril à Lausanne : initiation au Short Track, 
danse pour travailler l’interprétation (corps OK, visage impassible… -> mime lors 
de la séance de juin à Champéry). Fin de journée : acrobranche au Signal de 
Bougy. 

Ballet sur glace : 18 patineuses de toute la Suisse romande. Les patineuses sont 
restées dans leur club. Patineuses de même niveau. Unité. Même physique, 
même grandeur = plus pour l’équipe. Coaches investis à 100%. Compétitions 
suivies en direct et sur Instagram. Trois compétitions choisies aléatoirement. Les 
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prix sont allés en augmentant. Travail intensif (minimum deux rencontres par mois, 
pour un total de 20 rencontres). Merci aux clubs qui ont fourni des efforts pour le 
financement des heures de glace. L’objectif de base, qui était de garder ces 
patineuses qui avaient fait de la compétition, a été atteint. 

Recrutement pour l’année prochaine : 10 candidates, pour 3 places.  
But : que les filles soient encore là la saison d’après, car la Nation’s Cup aura lieu 
aux Etats-Unis. 

Travail du Comité pendant l’été :  

 Établir un document sur l’indemnisation des fonctionnaires. 
 Revoir les règlements. On attend la version SIS. 
 Poursuivre les formations des jeunes juges. 
 Faire évoluer les règlements des catégories fer/nickel/chrome. 
 Adultes : il existe une demande pour une catégorie « compétition », 

adaptable si on veut aller en Suisse allemande, en France, voire à 
Oberstdorf. 

 

4. Présentation des comptes de l’Association Lorena Martinez 

L’ARP boucle ses comptes 2023-2024 avec un bénéfice de CHF 5'701.83. 

Charges comparables à l’année précédente. 

Le Comité se retrouve 5-6 fois, mais maintenant de manière virtuelle, ce qui 
réduit les frais de comité. 

Rappel : ne pas payer à la poste, ce qui réduit nos coûts. 

La tenue des comptes est toujours assurée par un jeune étudiant. 

Site internet : on espère qu’il répond aux besoins. 

Système : une partie du parc a été renouvelée. On amortit le matériel sur deux 
ans. Couvertures chauffantes pour soigner les rares juges survivants. 

Cours de formation : nous n’hésitons pas à investir dans la formation. 

Coûts des compétitions : hébergement, défraiement des officiels, souvenirs aux 
patineurs. 

Cadres : la participation de l’ARP fait que, si les coûts sont plus élevés que ce qui 
a été encaissé auprès des patineurs, le résultat soit à zéro. 

Cotisations des membres : tous les clubs ont payé dans les temps. 

Compétitions romandes : toujours déficitaires, car on encaisse moins que ce que 
ces compétitions nous coûtent. 

Actifs transitoires : une grande partie d’entre eux sont déjà réglés. 

Passifs transitoires : factures pas reçues avant la clôture des comptes, 
notamment en lien avec la compétition de ballet sur glace du 27 avril 2024. 

Création de réserves pour le ballet sur glace et pour le Short Track, que l’ARP 
souhaite développer. 
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5. Présentation du rapport de révision de l’Organe de vérification 

Madame Sylvia Schnyder, SC Brig. Proposition est faite d’approuver les comptes 
2023-24 et d’en donner décharge au Comité. 

 

6. Approbation des rapports et décharge au Comité 

Approbation à l’unanimité des clubs présents. 

 

7. Validation du montant de la cotisation annuelle 

Cotisation annuelle maintenue à CHF 200.00.  

Approbation à l’unanimité des clubs présents. 

 

8. Approbation du budget de l’Association 

Recettes 

 Cotisations : pas de changement. 
 Licences : même tendance. 
 Tests : pas de changement. 
 Finances d’inscription aux compétitions : pas de changements. 
 Cadre romand : une rencontre en moins. 
 Ballet sur glace : participation plus élevée demandée aux participantes,  

et recherche de sponsoring. 
 Formation : moins de formations que la saison passée. 
 Système : pas de renouvellement de matériel prévu. 

Dépenses 

 Charges de comité : plus élevées, car plus de séances prévues. 
 Cotisation SIS : inchangée. 
 Site internet : souhait de le développer, en créant un espace collaboratif. 
 Conférence des présidents : maintenue, bien que nous ne sachions pas si 

elle aura lieu. 
 Cadre romand : objectif de soutenir le patinage solo pour la nouvelle 

saison. 
 Ballet sur glace : coût correspondant aux recettes. 
 Système de jugement : entretien. 

Perte attendue de CHF 4'180.00. 

Approbation à l’unanimité des clubs présents. 

 

9. Admission, démission ou exclusion de Membres 

Demande de démission de la part du CP Verbier, qui cesse toute activité et, de 
fait, quitte l’ARP. Pour que l’ARP puisse ratifier cette démission, il faut le procès-
verbal de l’assemblée du club qui acte cette démission. Nous ne l’avons pas à 
ce jour et ne pouvons donc pas soumettre cette démission à la présente 
Assemblée. 
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Pour éviter de devoir convoquer une assemblée extraordinaire, le Comité 
demande à l’Assemblée d’accepter que le Comité prenne acte de la démission 
lorsque nous l’aurons reçue en bonne et due forme.  

Approbation à l’unanimité des clubs présents. 

 

10. Décision sur les propositions individuelles 

Pas de demande reçue de la part des membres dans le délai statutaire. 

 

11. Fixation de la date de l’Assemblée générale ordinaire suivante 

Date fixée au 14 juin 2025 à la Maison du Sport à Lausanne. 

 

Lorena Martinez clôture la partie statutaire de l’Assemblée des délégués à 16h25 
et remercie les participants. 

 

 

Annexes : présentations/rapports Commission Figure et Short Track 

 

Hors Assemblée statutaire 

Christiane : 

 OPEN ARP (Championnat romand). 
Christopher Trévisan : Champéry est prêt à l’organiser. Applaudissements. 
Question ouverte : le coût de la glace. A négocier avec la commune. 

Raymond : 

 Cours Calc le dimanche 1er septembre 2024  
(vu l’Assemblée des délégués SIS le samedi 31 août 2024). 

 Cours Data/Video-Opérateur le 7 septembre 2024. 

Christiane : 

Décrit de manière plus détaillée la nouvelle mouture des tests suisses. La 
présentation détaillée sera donnée par Swiss Ice Skating lors de l’Assemblée des 
délégués du 31 août 2024. 


